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La méthodologie suivie pour coder la profession reposait, jusqu’à la rénovation de la PCS 2020, sur des 
libellés de profession spontanément déclarés et saisis en clair et sur l’utilisation d’un grand nombre 
d’informations dites « annexes », comme le secteur d’activité ou la fonction exercée, qui visaient à 
compenser la pauvreté des libellés collectés. L’évolution des protocoles de collecte des enquêtes, qui 
sont réalisées de plus en plus souvent sous forme de questionnaires informatisés (Capi, Cati ou Cawi), 
et la rénovation de la nomenclature PCS ont permis de revoir la méthode de collecte des libellés de 
profession, en recourant à une liste fermée de libellés, et le protocole de codification, en limitant le 
nombre de variables annexes. 
 
Le protocole de collecte informatisée 1  de l’information permettant de coder les professions en  
nomenclature PCS 2020 suppose d’implémenter dans le questionnaire une liste de plusieurs milliers 
de libellés de professions, une application de recherche dans la liste et un set de questions 
complémentaires indispensables. Ce set de questions sert, d’une part, à collecter un libellé en clair 
si la recherche sur liste est infructueuse, et d’autre part, à collecter l’information nécessaire à la 
construction des variables annexes qui permettent le codage du libellé de profession dans la 
nomenclature PCS 2020. 

I – Description du protocole de collecte du libellé de profession 

Les différentes étapes du protocole de collecte sont synthétisées ci-dessous et détaillées dans la suite 
du document. 

Le protocole de collecte informatisée du libellé de profession 

La collecte du libellé de profession se fait par l’intermédiaire de une à trois questions 
maximum : 

 1 -Saisie / sélection via l’application de recherche d’un libellé présent dans la liste. 

En cas d’échec de collecte sur liste 

 2 - Saisie en clair d’un libellé 

Si le libellé saisi en clair est « flou » 

 3 -Précision sur le travail effectué 

Pour le mettre en œuvre, il faut : 

 1 - Les listes (H+F) millésimées 2022 (à télécharger sur le site) 

 2 – Développer une application de recherche de libellés (dont les spécifications sont 
décrites dans cette note) 

 3 - La liste de mots non signifiants (à télécharger sur le site) 

 4 - La liste de libellés flous (à télécharger sur le site) 

                                                      
1Si la collecte se fait via un questionnaire papier, une simple question permettant de collecter le libellé de profession 

en clair sera posée. Si le questionnaire est réalisé par enquêteur, il faudra insister sur la nécessité de collecter 
un libellé suffisamment riche permettant de se faire une idée précise de la profession et des tâches exercées. 
En effet, dans ce cas, il n’y a pas de moyen d’orienter sur des libellés types ou d’alerter sur la saisie de libellés 
flous. Si le questionnaire est auto-administré, des instructions en filigrane et des exemples devront être donnés 
afin d’éviter la saisie de libellés flous. 



 

 

I - 1 – Les listes de libellés de profession 

Pour une collecte assistée par informatique, le protocole de collecte du libellé de profession s’appuie 
sur une liste de plusieurs milliers de libellés de profession et une application simple et efficace 
de recherche dans la liste. La liste est commune à toutes les enquêtes. Elle est identique pour tous 
les enquêtés, qu’ils soient actifs, retraités ou chômeurs, indépendants, aides familiaux ou salariés. La 
seule distinction provient du genre de la personne interrogée. Deux listes ont été constituées, une au 
masculin, une au féminin, afin que la liste en collecte puisse être adaptée au genre de l’enquêté. Les 
formes féminines retenues correspondent, comme préconisé par l’Académie française, aux usages du 
monde professionnel ou repérées dans les sources statistiques. 

Cette liste fait l’objet chaque année d’une maintenance de la part de l’Insee. Elle a pour objet de clarifier 
des libellés, de supprimer des libellés inusités ou d’ajouter des libellés émergents. C’est pourquoi cette 
liste est millésimée. Elle est mise à disposition par l’Insee et téléchargeable sur le site. Elle se décline 
en deux versions, une version masculine et une version féminine. 

I - 2 – La collecte via une application de recherche de libellés 

Les investigations et développements informatiques réalisés dans le cadre du projet de rénovation de 
l’enquête Emploi de l’Insee ont permis d’élaborer (pour le compte de l’Insee uniquement) une application 
qui peut servir de modèle pour la collecte des libellés de profession en vue de coder la PCS 2020. 
Techniquement, le moteur de recherche se présente sous la forme d’une API (Application Programming 
Interface) écrite en Javascript et accessible par un web service. 

Le web service étant indépendant de tout langage de programmation, il peut être appelé par la plupart 
des langages utilisés pour écrire des data-models et, a priori, dans n’importe quel type de questionnaire. 

Les caractéristiques minimales et indispensables de l’application peuvent être facilement reproduites, 
parfois au sein même du data-model : 

 L’interface doit permettre à l’enquêté de saisir l’intitulé de son libellé de profession ; dès que la 
personne a saisi trois caractères, les libellés de la liste qui contiennent la chaîne de caractères 
saisie doivent s’afficher : 

◦ en premier les libellés qui commencent par la chaîne de caractères saisie ; 

◦ puis dans l’ordre alphabétique ( « policier » doit s’afficher avant « agent polyvalent ») ce 
qui facilite une navigation intuitive par les enquêtés ; 

◦ les caractères entrés doivent s’afficher en gras dans les libellés renvoyés par l’application ; 

◦ le nombre de résultats dans la liste doit être indiqué ; 

◦ le bouton « Je n’ai pas trouvé dans la liste » doit s’afficher dès qu’au moins trois caractères 
ont été saisis, ce qui permet une sortie facile de la liste, et limite ainsi le risque de sélection 
au hasard lorsqu’un enquêté ne trouve pas de libellé qui lui convient dans ceux 
correspondant à sa saisie. 

 Le moteur de recherche (web service) doit présenter, a minima, les caractéristiques suivantes : 

◦ il n’est sensible ni à la casse (présence de majuscule ou minuscule), ni aux accents ou 
caractères spéciaux ; 

◦ il ignore les mots non signifiants (liste à télécharger sur le site). Par exemple, si l'on saisit 
« ingenieur pour l'aeronautique », le moteur de recherche retourne les libellés « ingénieur 
aéronautique (production) » et « ingénieur aéronautique (recherche et développement) ». 
La liste de mots non signifiant doit être chargée dans l'application et pourra être modifiée 
(par l’Insee, à des fins d’actualisation) ; 

 il est capable de cibler plusieurs chaînes de caractères au sein d’un même libellé. Par 
exemple, si l'on saisit « inge so... », le moteur de recherche doit bien retourner le libellé de 
la liste « ingénieur du son » ; 

 il n’affiche que les libellés de la liste contenant un mot qui commence par la chaîne de 
caractères saisie. Par exemple, si l’enquêté saisit « masseur », il ne verra s'afficher que les 
libellés contenant des mots commençant par « masseur », et non ceux contenant des mots 
commençant par « ramasseur » ; 

 lorsqu’il y a plus de trente résultats, un message « Pour avoir moins de résultats, précisez 
votre saisie » doit s'afficher en dessous de la liste. S’il n’y a aucun résultat dans la liste, le 



 

 

message suivant doit s’afficher : « Votre recherche n’a pas abouti ; reformulez ou cliquez 
sur le bouton « Je n'ai pas trouvé dans la liste ». » ; 

 si l’enquêté clique sur « Suivant » avant d'avoir saisi au moins trois caractères, le message 
d’alerte (non bloquant) « Merci d’indiquer votre profession » doit s’afficher. 

 Si l'enquêté sélectionne un libellé, il apparaît dans le bloc de saisie, et l’enquêté peut alors 
cliquer sur « Suivant ». 

I - 3 – La collecte du libellé en clair 

Si l'enquêté ne trouve pas dans la liste de libellé de profession qui lui convient, il a deux possibilités : 

 il peut tenter de reformuler sa saisie (la liste des libellés de la liste apparus à l’écran pouvant le 
guider) ; 

 ou il peut cliquer sur un bouton « Je n’ai pas trouvé dans la liste » qui lui ouvre un nouveau 
champ dans lequel il pourra saisir son libellé en clair. 

Le bloc de saisie du libellé en clair doit conserver les caractères saisis à la question précédente si au 
moins cinq caractères ont été entrés. L’enquêté peut alors enrichir sa saisie, ou ressaisir entièrement 
un libellé en clair. La question peut être formulée selon le modèle suivant : 

 

 si l'enquêté clique sur « Suivant » alors que la zone de saisie est vide, un message d'alerte 
bloquant (par exemple : « merci de saisir un libellé de profession ») doit s'afficher ; 

 afin d’éviter que les libellés saisis en clair ne soient trop imprécis, une vérification doit être 
effectuée : le libellé saisi par l'enquêté est comparé avec une liste de libellés dits « flous »  
souvent déclarés spontanément dans les enquêtes (par exemple, « ouvrier », « vendeur », 
« ingénieur », etc.) (liste téléchargeable sur le site). La liste de ces libellés dits « flous » doit 
être chargée dans l’application. Si le libellé saisi en clair correspond à un libellé flou, une 
troisième et dernière question doit être posée, pour demander à l'enquêté de décrire plus 
concrètement son activité (question B1-2c de la capture d’écran ci-dessous, après que le libellé 
flou de « vendeur » ait été saisi en clair). 

 

 

Description du protocole de collecte des questions complémentaires 

En plus du libellé de profession, il est nécessaire d’implémenter dans le questionnaire des questions 
complémentaires. Au minimum, un set de trois questions complémentaires, auquel peuvent être 
ajoutées d’autres questions, plus contextuelles, qui sont notamment utiles pour coder la profession 
quand le libellé est saisi hors liste. 

II - 1 – Le set minimal et indispensable de questions complémentaires 

Un set minimal de trois questions est indispensable pour pouvoir construire les variables annexes 
requises au codage du libellé en nomenclature PCS 2020 : 

 le statut de l’enquêté (indépendant, salarié, aide familial) 

 pour les salariés : 

◦ la nature de l’employeur (public / privé) 

◦ la classification professionnelle 

 pour les indépendants : 



 

 

◦ le nombre de personnes travaillant dans l’entreprise 

Si trois questions sont nécessaires pour balayer toutes les situations possibles, au maximum deux 
seront posées à chaque enquêté.  

Pour chaque question, l’indication de la forme passée pour les verbes correspond à la formulation 
proposée pour les personnes qui ne sont plus en emploi (notamment les chômeurs ayant travaillé et les 
retraités). Cette formulation doit être adaptée lorsqu’il s’agit de coder la situation d’une personne autre 
que celle enquêtée ou interrogée (proxy). 

La formulation préconisée pour ces variables est détaillée dans un autre document consultable sur le 
site.  

II - 2 – Une question complémentaire contextuelle lorsque le libellé de profession est 
saisi hors liste : le secteur d’activité 

Les trois questions présentées au paragraphe II - 1 constituent le bloc minimal indispensable pour coder 
la profession en nomenclature PCS 2020.  

D’autres questions peuvent être ajoutées, notamment la question SECTEUR qui porte sur le secteur 
d’activité de l’établissement employeur de l’enquêté : cette question apporte une information sur le 
contexte professionnel, information particulièrement utile lorsque le libellé de profession a été collecté 
en clair et s’avère peu précis. Elle peut servir d’aide contextuelle à la reprise manuelle.  

La question peut être formulée de la manière suivante pour l’emploi actuel (respectivement l’emploi 
antérieur, notamment lorsqu’on est au chômage ou en inactivité) : 

 

Si STATUT = 1, 2 ou 3 (à son compte, fonction publique, entreprise) : 

Quel est (était) le principal secteur d’activité de l’entreprise qui vous emploie (employait) ou 
que vous dirigez (dirigiez) ? 

 

Si STATUT = 5 (aide familial) : 

Quel est (était) le principal secteur d’activité de l’entreprise que dirige (dirigeait) la personne 
que vous aidez (aidiez) ? 

 
Avec les consignes suivantes : 

Si STATUT = 1 

Si l’entreprise comporte (comportait) plusieurs établissements, indiquez l’activité de 
l’établissement que vous dirigez (dirigiez). 

Si STATUT = 1, 2, 3 ou 5 

Renseigner l’activité en clair 

Par exemple : « administration publique », « enseignement primaire », « restauration rapide », 
« production de plats préparés », « commerce de détail de chaussures », « activités 
hospitalières », etc.  

Ne pas utiliser de sigle comme TP. 

(100 caractères au maximum)  

 


